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Informations clés pour les investisseurs
Ce document fournit des informations clés aux investisseurs de ce Fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations
qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin  de vous aider à comprendre en quoi consiste un investisse-
ment dans ce Fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou
non.

WMP I SICAV - Currency Performance Fund Catégorie de parts A

WKN: A117G9 ISIN: LU1075236429
Un compartiment de « WMP I SICAV ».
Ce Fonds est géré par von der Heydt Invest SA

Objectifs et politique d’investissement

L’objectif de placement du fonds WMP I SICAV - Currency Performance Fund (ci-après « le Fonds ») consiste à générer une croissance
du capital par le biais des nombreuses possibilités qu’offrent les devises. Parmi ces possibilités figurent, notamment, l’évolution des cours
des actifs conformément aux annonces au niveau macro-économique, liquidité et importance des marchés ainsi que la faible corrélation
avec les cycles sur les marchés boursiers.

Le portefeuille de base du Fonds se caractérise par une stratégie de placement globale, dans laquelle les actifs envisagés font l’objet
d’une analyse approfondie à l’aide d’une méthode multi-actifs et multi-gestions. Le Fonds peut ainsi investir dans des instruments bancai-
res spécifiques (tels que dépôts à terme, dépôts à terne fixe, obligations à moyen terme, garanties bancaires titrisées), dans des obligati-
ons (par ex. obligations convertibles, emprunts d’État ou obligations d’entreprises) et dans des placements directs. La participation dans
des instruments monétaires, instruments bancaires ou dépôts bancaires est possible à hauteur de 100,00 % maximum.

Le Fonds peut recourir à des produits dérivés pour améliorer les performances de son portefeuille ou à des fins de couverture.

À ce titre, la sélection des différents actifs échoit à l’équipe de gestion du Fonds. Les gains du Fonds lui demeurent acquis et viennent aug-
menter la valeur de ses parts (capitalisation).

La monnaie de référence de la catégorie de parts A est l’euro.

Le rachat des parts du Fonds peut être demandé à la société de gestion tout jour de négoce. Le rachat ne pourra être suspendu que dans
des cas exceptionnels, et avec toute la considération requise pour les intérêts des investisseurs.

Recommandation : le Fonds s’adresse tout particulièrement aux investisseurs très expérimentés en valeurs mobilières et en devises
désireux d’ajouter à leur portefeuille un produit opportuniste reposant sur une analyse macro-économétrique extrêmement poussée. L’hori-
zon de placement recommandé, de long terme, doit s’étendre sur au moins 5 à 10 ans. Les investisseurs doivent être en mesure, à tout
moment, de faire face à des pertes considérables sur le long terme.

Profil de risque et de rémunération
ç Risque le plus faible   Risque le plus élevé è L’indicateur de risque s’appuie sur des données passées ; il

est donc impossible de prévoir quelles seront les perfor-
mances  futures.  La  catégorie  de  risque  du  Fonds  est
susceptible  de varier  ultérieurement  et  ne  doit  pas  être
considérée comme une garantie. Veuillez noter que même
un Fonds appartenant à la catégorie de risque 1 ne peut
être considéré comme un placement totalement dénué de
risque.

ç Rémunération habituellement la plus faible
Rémunération habituellement la plus

élevée è

1 2 3 4 5 6 7

 
Ce Fonds a été rattaché à la catégorie de risque 3 car la valeur unitaire de ses parts fait l’objet de fluctuations faibles á moyens, ce qui
suppose des probabilités de gain modérées, mais un risque de perte faible á moyen également.
 
Lors du rattachement du Fonds à une catégorie de risque, il se peut, en raison du modèle de calcul employé, que tous les risques ne
soient pas pris en compte. Une description détaillée des risques figure sous le titre « Risques » du prospectus. Les risques ci-après, qui
n’ont pas d’effet direct sur le rattachement à une catégorie de risque, peuvent néanmoins revêtir une importance pour le Fonds :

Risques de liquidité : le Fonds peut investir une partie de ses actifs dans des valeurs mobilières non négociées sur une place boursière
ou sur un marché similaire, et pour lesquelles il peut donc s’avérer difficile de trouver rapidement un acheteur. Il s’ensuit un risque éventu-
llement accru de suspension du rachat des parts.
Risques de contrepartie : le Fonds peut conclure des transactions avec différentes parties contractantes. En cas d’insolvabilité d’une tel-
le contrepartie, celle-ci peut se trouver dans l’incapacité d’honorer tout ou partie de ses engagements envers le Fonds, en conséquence de
quoi ces créances risquent de perdre tout ou une grande partie de leur valeur.
Risques liés à l’emploi de produits dérivés : le Fonds procède à des opérations sur des produits dérivés d’actifs sous-jacents en vue de
profiter de leur progression, de se tirer parti de leur perte de valeur ou de couvrir ses actifs. Les possibilités accrues liées à ce type de pro-
duits s’accompagnent d’un risque de perte supplémentaire. Procéder à une couverture au moyen d’opérations sur produits dérivés est
susceptible de réduire les perspectives de gains du Fonds.
Risques de fonctionnement et de garde : le Fonds peut être victime d’une fraude ou de toute autre manœuvre délictueuse. Il peut subir
des pertes entraînées par une faute ou par une incompréhension des employés de la société, d’un dépositaire ou d’une tierce partie
extérieure. La gestion ou la garde des actifs du Fonds est susceptible de pâtir d’événements exogènes, tels que des changements politi-
ques, juridiques ou économiques, des catastrophes naturelles et autres circonstances similaires. En conséquence, le Fonds risque de ne
plus pouvoir exercer aucun contrôle sur ses actifs, ou un contrôle seulement limité, ou encore les actifs qu’il aurait acquis et désignés com-
me confiés en garde pourraient ne pas exister en réalité.
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Frais
Les frais acquittés par l’investisseur servent à payer les coûts de fonctionnement du Fonds, y compris sa commercialisation et sa distributi-
on. Ces frais atténuent le potentiel de croissance du placement.

Frais uniques avant et après l’investissement

Frais d’entrée 2,00 % Les frais d’entrée et de sortie indiqués constituent des valeurs maximales, et l’investisseur
pourra payer un montant inférieur dans certains cas. Les montants des frais d’entrée et de
sortie effectivement applicables sont disponibles auprès du distributeur.Frais de sortie 0,00 %

Frais déduits du Fonds au cours de l’année

Frais permanents 2,29 %

Les frais d'exploitation mentionnés ci-dessus sont les frais accumulés dans le dernier exerci-
ce du fonds, qui a pris fin le 31.10.2016. Le rapport annuel du Fonds publié pour chaque
exercice mentionnera le détail des frais encourus. La commission de performance et les
coûts de transaction du Fonds ne sont pas inclus dans les frais courants. Vous trouverez da-
vantage d’informations sur les frais dans le prospectus du Fonds.

Frais que le Fonds doit supporter uniquement dans certaines circonstances

Frais liés à la performance
du Fonds 35,00 %

par an de l’augmentation de la valeur du compartiment durant la période de valorisation en
cours (c’est-à-dire chaque mois), principe de « high watermark » inclus. L’exercice
précédent, les frais ont représenté 0,00 % de l’actif du fonds. Vous trouverez davantage d’in-
formations à ce sujet dans le prospectus du Fonds.

   

Performance historique

WMP I SICAV - Currency Performance Fund A

2012 2013 2014 2015 2016

-1 %

0 %
- 1,8 % - 1,6 %

La performances historique a été calculée en
Euro.
Les performances précédentes ne donnent au-
cune garantie pour les performances futures.
Pour le calcul tous les coûts et toutes les char-
ges  prélevées  ont  été  retirées,  à  l'exception
d’éventuelles charges initiales et / ou des frais
de rachat.
Le fonds a été lancé le 15.12.2014. La catégorie
de parts A a été lancée le 15.12.2014.

Informations pratiques
Le dépositaire du Fonds est ING Luxembourg S.A., 52, route d’Esch, 2956 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le prospectus, les rapports annuel et semestriel, la dernière valorisation des parts du Fonds et d’autres informations sur ce dernier sont
disponibles sans frais sur le site internet de la société de gestion www.vdhi.lu.

Le Fonds est soumis aux lois et règlements du Grand-Duché de Luxemburg, ce qui peut avoir un impact sur la fiscalité qui vous sera
appliquée, en fonction des revenus que vous toucherez du Fonds.

von der Heydt Invest SA n’assume de responsabilité qu’au titre des informations contenues dans le présent document qui seraient trom-
peuses, inexactes ou en inadéquation avec les parties correspondantes du prospectus.

Le Fonds constitue le compartiment d’un Fonds à compartiments. Les différents compartiments ne sont aucunement responsables les uns
des autres, c’est-à-dire que leurs propres pertes et gains ne prêtent à conséquence que pour leurs investisseurs respectifs uniquement. Le
prospectus et les rapports périodiques sont rédigés pour le Fonds à compartiments WMP I SICAV dans son ensemble.

L’échange de parts ou d’une catégorie de parts du Fonds contre des parts d’un autre compartiment est possible. Le prospectus énonce en
détail les possibilités d’échange et les coûts associés.

Le présent Fonds est agréé pour le Luxembourg et soumis aux règlements de la Commission de surveillance du secteur financier
(CSSF). von der Heydt Invest SA est agréé en tant que société de gestion au Luxembourg, et soumis aux règlements de la CSSF.

Entrée en vigueur en mars 2016, la Politique de rémunération de la Société de gestion, décrivant la manière dont sont calculés et attribués
les rémunérations et les avantages, ainsi que les dispositions de gouvernance associées, est disponible sur le site www.vdhi.lu ou sur de-
mande auprès du siège social de la Société de gestion.

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 08/02/2017.
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